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EXPOSE SUCCINCT DIJ SECRETAIRE GENERAL SUR LES QUESTIONS DONT EST SACS [ 
LE CONSEIL DE SECURITE ET SUR LE POINT OU EN EST LEUR EXAMEN 

Additif 

Confor&ment à l’article 11 du règlement intérieur provisoire du Conseil de 
sécur i té, le Secrétaire général présente l’exposé succinct suivant. 

La liste complète des questions dont le Conseil de sécurit.é est saisi figure 
dans les documents S/17725 du 8 janvier 1986, S/17725/AdA.S du 18 février 1986, 
S/1772S/Add.12 du 15 avril 1986, S/17725/Add.14 du 23 avril 1986, S/l772S/Add.15 du 

30 avril 1986, S/17725/Add.26 du 16 juillet 1986, S/l7725/Add. 30 du 11 ôofit 1986, 
S/1772S/Add.42 du 31 octobre 1986, S/17725/Md.46 du 26 novembre 1986 et 
S/17725/Add.49 du 23 décembre 1986. 

AU Cours de la semaine qui s’est terminée le 27 décembre 1986, le Conseil de 
sécuriti s’est prononc6 sur lea questfons suivantes : 

Ld SituetfOn entre l’Iran et l’Iraq (voir S/l3737/Add.38, 8/13737/Md, 39, 
8/33737/Md.41, S/13737/Abd.42, 5/13737/Md.43, 8/14840/Add.28, 5/1484O/Ad6.40, 
3/15560/A46.44, !3/1627O/Md.12, !?/168@0/Add.9, S/l68eO/Md.~6,-S/l7725/Add.7, 
5/17725/Ad6.8, 3/17725/Add.11, S/1772S/Add.39, et S/17725/Add.40. 

Le Conse de ahrit/ a repris son examen de la question b sa 2730e séance, 
tenue le 22 décembre 1986, dtant saisi du rapport du Secrétaire ganéral daté do 
26 novcmhre 1986 (S/l8480), soumis en exécution de la résolution 588 (1986) adoptbe 
psr le Conseil de skurité le 8 octobre 1986. 

Le Président a déclaré qu’après consultations entre les membres du Conseil de 
dcutit&, il avait été autorisk à faire la déclaration suivante (S/1853P) au nom 
des memhree du Conseil de sécurité. 

“Le Conseil de sicurité s’est réuni mjoilrd’huj pour examiner le rapport 
du Secrétaire qénéral du 26 novembre 1986 (!?/18480) demandb par le Conseil de 
ûktJ::th &i’iG I&I résolution 5titi (1986). A 1 ‘issue de consultations, j’ai été 
autorisé b faire la déclaration suivante au nom l-les memhrcs du Conseil : 
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‘Les memhros du Conseil de sécurité prwmnt acte du rapport .iu 

Ssrétaire yénéral (S/l8480) et expriment la vive pri?nccupot.ion que letir 
cAuS@ la gravité de la situation qlli persiste entre l’tran et l’Iraq. 
Tls renouvellent l’appel qu*fls ont lancé en vucl de l’appl.ication dw 
résolut ions 5H2 (19A6) et SS8 (1986) du Consei 1 de r.écur it6 et du 
réqlement par des moyens pacifiques dcr ce c0nf lit. prolonqG. 1 Is 
soulignent à nouveau l’f~hligation qu’ont 1~s Etat3 MernhrP’i (1~ r&let 

leurs diflérends par des moyens pacifiques -=+, dans ce contexte, 1~ 
cwpérer Avec le Conseil de sécurité. A cet iyard, les membres du 

Conseil priant instamment te Secrétaire g&tér.îl da poursüivre ses *ff.>rti 
et enqa+snt les part ias à conpérer ôwc lui . 

Tnn membres 111 Conseil Ae sécurité continuent b déplor*r 1.3 
virjl.ltiun du dr:>it humanitaire international et des autres r&qles 
tclat ivf5 aux conf Lits acmk. 11s ssnt iie plus cn plus pr&x:rwpés 0.11. 

l’élarqi=sement du conflit $1 fait de l’intsnsificati~~n des .4ttWues 
diriqérs contr.. des objectifs purement cfvils, des navires marchands l’t 
des installitiix?s p&tri>lières d’Etats riverains. 11s demandent WN? 

soient respectSes, conformément au droit international, I’intkritC 
territoriale des Etats de la t6giOn et 1.a lihertb de navirJati.w et de 
commerce, ainsi que l’exploitation A’ installations au larcte des CôteRi. ’ * 


